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Estrie et régions

Cinq plaintes pour violences sexuelles déposées à la protectrice
régionale de l’élève
Par Lilia Gaulin, La Tribune

13 février 2024 à 04h00

Le protecteur de l'élève est en vigueur depuis la fin août 2023. (Jean Roy/Archives La Tribune)

Cinq plaintes pour des actes de violence à caractère sexuel (VACS) ont été
déposées à la protectrice régionale de l’élève responsable de l’Estrie et
d’une portion de Chaudière-Appalaches depuis le mois d’août.

«Toutes les fois qu’il y a une plainte de violence à caractère sexuel, ça me préoccupe. Une, pour

moi, c’est une de trop», lance d’entrée de jeu la protectrice régionale de l’élève, Caroline

Audette.

Afin de préserver l’anonymat des plaignants, il n’a pas été possible de savoir si les plaintes pour

des cas de violence à caractère sexuel étaient liées à des événements entre des élèves ou entre

un élève et une personne en situation d’autorité. Il n’a pas été possible d’obtenir l’âge des

plaignants afin de préserver la confidentialité de la démarche.
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Lorsque des plaintes pour des VACS sont déposées, elles sont traitées en priorité, assure-t-elle.

Mme Audette ajoute que de l’accompagnement est offert aux jeunes et aux parents qui en
ressentent le besoin. «On va rapidement faire les démarches dans le milieu scolaire pour faire

cesser la situation et voir les mesures à mettre en place pour sécuriser le jeune dans la

situation.»

«Quand tout ça est mis en place, on va regarder de façon plus globale la situation, ajoute-t-elle.

Qu’est-ce qui a été fait en prévention? Est-ce que le plan de lutte est à jour? Est-ce qu’il y a des

suivis? Au besoin, on va émettre des recommandations pour que des améliorations soient mises

en place pour renforcer le milieu.»

En Estrie, Caroline Audette est responsable de la protection des élèves pour les Centres de

services scolaires des Sommets, des Hauts-Cantons, de la Région-de-Sherbrooke et du Val-

des-Cerfs, des écoles privées ainsi que de la commission scolaire Eastern-Township. Pour

Chaudière-Appalaches, elle peut être appelée à traiter des plaintes concernant les

établissements des Centres de services scolaires de la Beauce-Etchemin et des Appalaches

ainsi que pour les écoles privées Let’s Go, Vision Beauce et Jésus-Marie de Beauceville.

Le protecteur de l’élève est un mécanisme de traitement des plaintes et des signalements en

éducation qui est entré en vigueur à la fin août. Le protecteur national de l’élève, Jean-François

Bernier, est à la tête d’une équipe de 17 protecteurs régionaux.

Écoute des besoins

Lorsqu’une plainte pour un motif de nature sexuelle est déposée au protecteur de l’élève,

l’ombudsman de l’éducation commence son enquête en écoutant le témoignage de la personne

plaignante. «On va commencer par entendre cet élève dans ce qu’il vit et dans ce qu’il est prêt à

dévoiler. On n’est pas là pour pousser quoi que ce soit ou pour avoir un détail qui n’est pas

nécessaire», explique la protectrice de l’élève pour la région des Appalaches et des Cantons-

[de-l’Est].

Le protecteur de l’élève analyse notamment les besoins de l’élève.

«Ça pourrait être un jeune qui aurait besoin d’être accompagné pour rencontrer l’école ou
pour être capable de nommer les mesures nécessaires pour qu’il soit à l’aise de retourner en

classe ou de marcher dans les corridors.»

—  Caroline Audette



La direction de l’école est aussi mise au courant, assure-t-elle. «Très rapidement, dans la journée

même, on contacte les personnes pour agir et bien comprendre les besoins du jeune.»

Le protecteur de l’élève peut avoir une obligation légale de contacter la DPJ en cas de

violence à caractère sexuel.

Selon la Loi sur la protection de la jeunesse, toute personne est tenue de signaler à la DPJ

lorsqu’elle a un motif raisonnable de croire que la sécurité ou le développement d’un enfant est

compromis.

Le protecteur de l’élève ne remplace pas les policiers, note-t-elle. Le protecteur de l’élève peut

également effectuer des références auprès de certains organismes aux victimes de VACS.

La collaboration au rendez-vous

Caroline Audette, tout comme les autres protecteurs de l’élève, a un pouvoir d’enquête. «Dans

tous les dossiers que j’ai eu à traiter, quand j’ai eu à demander des documents, des rencontres

ou des informations spécifiques pour faire la lumière sur les situations, j’avais une bonne

collaboration.»

La majorité des recommandations qu’elle a émises ont été acceptées, explique-t-elle.

En date du 5 février, 125 requêtes lui avaient été transmises depuis son entrée en fonction le 28

août, confirme-t-elle. «Trente-quatre ont mené à des plaintes et 91 étaient plus des demandes

de renseignements et d’assistance.» Une plainte peut avoir plusieurs motifs, rappelle Mme

Audette.

Les questions concernant les règles de conduite, les politiques et les règlements ainsi que les

mesures de sécurité sont des sujets qui reviennent assez fréquemment sur la table de Mme

Audette. Le classement de l’élève a été un motif soulevé plus souvent en début d’année scolaire.

Les VACS font aussi partie des motifs qui ressortent le plus.





Caroline Audette est la protectrice régionale de l'élève pour l'Estrie et une partie de Chaudière-Appalaches. (Protecteur

national de l'élève)

Un protecteur qui doit être connu

Il est crucial que la population, les élèves et les parents connaissent la procédure de plaintes,

selon elle. «Il existe une procédure en place pour aller cogner à une porte si quelque chose ne va

pas, s’il y a une insatisfaction ou si on pense que les droits de l’élève ou du parent ne sont pas

respectés en lien avec les services scolaires.»

La procédure de plainte comporte trois étapes. Pour commencer, la plainte doit être déposée à

la personne directement concernée ou à son supérieur immédiat. Ce dernier a dix jours

ouvrables pour répondre. Ensuite, si l’insatisfaction persiste, elle peut s’adresser directement au

responsable du traitement des plaintes de son centre de services scolaire, de sa commission

scolaire ou de son établissement d’enseignement privé. À ce stade, le responsable a 15 jours

pour répondre.

Enfin, la demande peut être transmise par la suite au protecteur régional de l’élève s’il y a

toujours une insatisfaction.

«Le protecteur régional de l’élève a 20 jours ouvrables pour examiner votre plainte. Il formule les

recommandations au centre de services scolaire, à la commission scolaire ou à l’établissement

d’enseignement privé», indique-t-on sur le site du Protecteur national de l’élève.

«Le Protecteur national de l’élève a cinq jours ouvrables pour informer le protecteur régional de

l’élève de son intention d’examiner la plainte. S’il décide d’examiner la plainte, il a 10 jours

ouvrables pour en terminer l’examen et substituer ses conclusions ou ses recommandations à

celles du protecteur régional de l’élève», ajoute-t-on.

Lors de situation de violence à caractère sexuel, le protecteur régional de l’élève peut être 

contacté directement, mentionne Caroline Audette.

À ses yeux, le protecteur de l’élève est bien accueilli par les Québécois. Elle souhaite que le 

protecteur de l’élève devienne une référence. «Je suis bien consciente qu’il y a encore
beaucoup de travail pour faire connaître la procédure des plaintes. Il y a encore du travail à faire, 

mais il y a une bonne réception jusqu’à maintenant.»



Actualités

Blagues funèbres sur TikTok: ouvrez le dialogue, dit un expert
Par Lilia Gaulin, La Tribune

13 février 2024 à 15h09 | Mis à jour le 14 février 2024 à 05h44

Des Centres de services scolaires à travers le Québec ont envoyé des messages préventifs aux parents en raison de vidéos

circulant sur TikTok abordant le suicide dans le but d'obtenir des fleurs pour la Saint-Valentin. (123RF)

Au moment où des blagues «funèbres» à propos du suicide et de la Saint-
Valentin circulent notamment sur TikTok, les parents sont invités à
interpeller directement leurs enfants concernant les diverses tendances
numériques.

Le Nouvelliste rapportait mardi matin que des vidéos TikTok incitant au suicide afin de recevoir

des fleurs pour la Saint-Valentin avaient semé l’inquiétude auprès de Centres de services

scolaires. Après vérification, il ne s’agit pas d’un défi mais plutôt d’un contenu qui se voulait

humoristique.

Après avoir indiqué à La Tribune que les vidéos entourant la Saint-Valentin et le suicide n’avaient

pas été portées à son attention, le Centre de services scolaire de la Région-de-Sherbrooke s’est

finalement ravisé en après-midi en transmettant un message de sensibilisation aux parents.
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«Notre intention n’est pas de vous alarmer, mais simplement de vous informer de l’existence de

ce défi afin que vous puissiez être à l’affût de tout comportement inhabituel chez votre enfant.

Ainsi, nous vous invitons à discuter avec votre jeune, à vous assurer qu’il se sente bien, à vous

intéresser à ce qu’il visionne sur les réseaux sociaux», mentionne la communication signée par

Donald Landry, directeur du secrétariat général et des communications au CSSRS.

Le message transmis par le Centre de services scolaire de la Région-de-Sherbrooke aux parents. (Centre de services

scolaire de la Région-de-Sherbrooke)

Ce n’est cependant pas la première fois que des vidéos de la sorte circulent sur les réseaux

sociaux, indique le professeur à la Faculté d’éducation de l’Université de Sherbrooke, Mathieu

Bégin. Il nomme en exemple le Momo Challenge ainsi que le défi de la baleine bleue.

«Qu’est-ce que ces situations ont en commun? On en entend parler pendant une semaine en

mode panique et après ça on n’en entend plus parler. [...] Ça fait couler beaucoup d’encre en peu

de temps et finalement ça disparaît. Au final, est-ce qu’il y a réellement un grand nombre de

jeunes qui sont victimes de ces phénomènes? Je ne pense pas que ce soit documenté, mais de

la manière que c’est rapporté par les médias d’information, ç'a toujours l’air beaucoup plus gros

en amplitude que ce l’est réellement.»

Il ajoute ne pas minimiser les risques associés à ce phénomène.

Tout comme le CSSRS, le Centre de services scolaire des Sommets a envoyé une

communication aux parents à propos de cette tendance sur les réseaux sociaux. «Nous avons

aussi transmis dans nos milieux les outils que la [Direction de la santé publique] nous a fournis

lors de la Semaine nationale de prévention du suicide (4 au 10 février).»



Le Centre de services scolaire des Hauts-Cantons confirme que son personnel a été mis au

courant de la situation. «Les directions d’établissements et nos professionnels ont été informés

ce matin [mardi] à propos de ce défi et demeurent à l’affût», mentionne le service des

communications.

«Nous avons de la sensibilisation qui est faite auprès des jeunes concernant les bonnes

pratiques et la vigilance à adopter quant au web», ajoute-t-il.

Ouvrir le dialogue

L’éducation aux médias numérique passe par le dialogue, selon le professeur. Les questions

doivent être abordées directement avec les jeunes en plus de les questionner à savoir s’ils en ont

entendu parler. «Connais-tu le phénomène? Comment te sens-tu par rapport à ça? As-tu

l’impression que ç'a eu un effet sur toi? Est-ce que les gens en parlent à l’école?» donne-t-il en

exemple.

«La pire erreur est de ne pas en parler et de rester dans l’inquiétude.»

—  Mathieu Bégin

Le dialogue peut réduire les craintes de certains parents, explique-t-il. Les parents doivent

également montrer l’exemple à leurs enfants en matière de réseaux sociaux pour favoriser

l’éducation au numérique.

«La technoférence est quand la technologie fait interférence entre le parent et l’enfant. L’enfant

et l’adolescent doivent sentir que leur parent est tout à fait disposé à l’écouter. De plus en plus,

les parents ont les yeux rivés à leur écran aussi. Ça fait en sorte que les jeunes sont moins

ouverts à l’idée de se confier à leur parent, car ils ne les sentent pas disposés à les écouter.»

Tant l’école que la famille doivent jouer un rôle pour l’éducation au numérique. «Faire de

l’éducation numérique à l’école ne veut pas dire écouter des vidéos sur YouTube à longueur de

journée. Ça peut être simplement de montrer une vidéo aux élèves et de les faire réagir. De les

interroger sur le commentaire qu’ils pourraient laisser à la vidéo. Après ça, on peut les sensibiliser

à la question du respect d’autrui en ligne et de la fiabilité de l’information.»



Les effets de l’éducation au numérique ne sont pas encore très documentés, mentionne-t-il.

«Ceux qui la pratiquent sont convaincus qu’ils abordent des différences avant et après chez leurs

élèves. Ça ne veut pas dire que ça a un gros impact, mais ça sensibilise.» Bien que les ressources

soient accessibles pour les enseignants en matière d’éducation numérique, peu osent les utiliser

en classe, note M. Bégin.

«On ne se sait pas ce qui se fait dans les écoles [au Québec], mais j’ai l’impression qu’il ne se fait

pas grand-chose. Peut-être que j’ai tort, mais d’après les échos que j’ai, les personnes

enseignantes sont assez réticentes à en faire, car c’est un sujet quand même sensible.»

Le centre canadien de littéracie aux médias numériques Habilo Medias ainsi que le Conseil

supérieur de l’éducation aux médias sont deux ressources jugées «pertinentes» par M. Bégin

tant pour les parents que les enseignants.

La directrice du Réseau Enfants-Retour, Mélanie Aubut, est elle aussi d’avis que la

communication est la clé en matière d’éducation aux médias, et ce, pour tous les réseaux

sociaux. La Presse révélait mardi que les risques de sextorsion étaient présents sur cette

application de rencontre destinée aux adolescents.

«Que ce soit Wizz ou une autre application, je pense que la problématique reste la même. On est

très au courant. Si on supprime Wizz, une autre application va prendre sa place. Pour nous la

communication avec ses enfants reste la clé. Les parents doivent être outillés pour bien

accompagner leurs jeunes à utiliser internet en toute sécurité.»

Ne pas banaliser le suicide, selon JEVI

La directrice générale de JEVI-Estrie, Tania Boilar, martèle que même si cette vidéo s’avère plus

une blague qu’un défi en soi, le suicide ne doit pas être banalisé.



La directrice générale de JEVI-Estrie, Tania Boilar (Jessica Garneau/Archives La Tribune)

Cette vidéo n’est pas un sujet qui a été abordé dans les interventions en Estrie, mentionne-t-

elle. Cependant, divers partenaires jeunesse de l’organisme ont appelé à la vigilance. «Même si

ce n’est pas un réel défi et que c’est plutôt une blague de mauvais goût, je trouve ça quand

même dérangeant. Si je me mets dans les pieds de quelqu’un qui est déjà vulnérable au suicide

ou qui a perdu quelqu’un par suicide et qui voit ce genre de blague passer, ça peut avoir des

effets néfastes quand même.»

«Le suicide ne devrait pas être le sujet d’une blague.»

—  Tania Boilar

Alors que les enjeux liés aux réseaux sociaux sont nombreux, elle invite les parents à être

attentifs aux signes envoyés par leurs enfants. «C’est complexe les médias sociaux. Ça va

tellement vite. C’est dur parfois de se maintenir à jour. Je pense que comme parent, quand des

situations comme celle-ci se produisent, c’est peut-être juste d’ouvrir l’oreille encore plus et

d’ouvrir la communication avec son jeune si on voit qu’il parle de ce challenge, qu’il s’y intéresse,

et ce, même si c’est à la blague.»



Des signes de détresse peuvent être perçus chez les personnes qui pensent au suicide comme

l’isolement, des symptômes d’anxiété ou de dépression voire les messages directs.

«Si on sait que notre jeune est déjà vulnérable, car il a déjà parlé d’idées suicidaires ou a déjà fait

une tentative de suicide, il faut augmenter [sa] vigilance.»

Les demandes de service sont en augmentation pour les jeunes du primaire et du secondaire,

explique Mme Boilar. «Dans les dernières statistiques de l’INSPQ, on voit particulièrement que

chez les adolescentes qu’il y a une augmentation des hospitalisations pour les tentatives de

suicide ou idéation suicidaire. Je pense qu’il y a une vulnérabilité chez les jeunes femmes. Ça fait

écho dans nos services.»

Si vous pensez au suicide ou vous vous inquiétez pour un proche, des intervenants sont

disponibles pour vous aider partout au Québec en tout temps.

Téléphone : 1 866 APPELLE (277-3553) ou texto : 535353
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Windsor — La Ville de Windsor tient à rap-
peler à ses citoyens qu’il est interdit de cir-
culer dans les rues de la ville en véhicules 
hors route de type quad ou côte-à-côte. La 
réglementation municipale concernant l’uti-
lisation de ce type de véhicules est inchan-
gée et l’interdiction est donc toujours en 
vigueur. 

Dans les derniers mois, des démarches ont 
été entreprises par le Club Quad de la 
MRC du Val-Saint-François auprès du 
ministère des Transports et de la Mobilité 
durable pour l’accès à des tronçons de rou-
tes provinciales dans le secteur afin de rac-
corder des portions de sentiers. 

C’est dans cette optique que le conseil 
municipal de la Ville de Windsor a adopté 
le 18 décembre dernier une résolution 
appuyant la demande formulée par le Club 
Quad de la MRC du Val-Saint-François au 
ministère des Transports et de la Mobilité 

durable afin d’autoriser l’accès des mem-
bres FQCQ aux sentiers fédérés par les 
rues de la municipalité pour la période 
hivernale du 1er décembre 2023 au 1er 
avril 2024. 

Bruno Vachon, directeur général de la Ville 
de Windsor, tient toutefois à rappeler que « 
cette résolution ne signifie pas que les 
véhicules hors route sont autorisés à circu-
ler tous azimuts dans les rues de la Ville de 
Windsor. L’article 132 du règlement géné-
ral de la Ville de Windsor interdisant la cir-
culation des véhicules hors route dans les 
rues, sur les trottoirs et dans les parcs de la 
ville, reste en vigueur. » 

Uu projet en cours d’analyse 
Parallèlement à la demande faite au minis-
tère par les représentants du Club Quad du 
Val-Saint-François, M. Vachon et M. Mario 
Leclerc, conseiller municipal au siège No 2 

ont également rencontré des représentants 
du club. M. Vachon indique que « nous 
avons été approchés par le club pour facili-
ter l’accès à certaines rues de la ville pour 
leurs membres. Nos équipes sont présen-
tement en train d’évaluer la situation afin 
de voir si des modifications au règlement 
pourraient être envisagées pour accommo-
der les utilisateurs sans perturber le trafic 
routier, et en réduisant l’impact d’éventuel-
les nuisances pour l’ensemble des 
citoyens. » 

La modification d’un règlement municipal 
nécessite plusieurs étapes et prend un cer-
tain temps avant d’être en application. 
C’est pourquoi nous rappelons aux utilisa-
teurs de véhicules hors route que la règle-
mentation actuelle demeure inchangée 
pendant la période de révision, et ce jus-
qu’à l’adoption d’un nouveau règlement 
modifié.

L’interdiction de circuler en véhicules L’interdiction de circuler en véhicules 
hors route dans les rues est toujours en hors route dans les rues est toujours en 
vigueur à Windsorvigueur à Windsor

ÉCOLE DE L’ARC-EN-CIEL

Saint-François-Xavier-de-Brompton — 
Une campagne de financement aura per-
mis aux parents de l’école de l’Arc-en-ciel 
de Saint-François-Xavier-de-Brompton 
d’amasser une somme de 2000 $.   

La collecte de contenants consignés 
(canettes et bouteilles) s’est déroulée le 
samedi 20 janvier dernier.  

Au départ, les parents ont mis en place le 
comité O.P.P. (organisme de participation 
des parents). « C’est un comité formé de 
parents de l’école de l’Arc-en-ciel de Saint-
François-Xavier-de-Brompton. Nous som-
mes là pour soutenir l’école dans certains 
besoins. Nous consacrons du temps pour 
aider à l’organisation de certaines activités 
à l’école comme à Noël et à la fin de 
l’année scolaire. Nous donnons de notre 
temps pour aider certains projets », de dire 
Cindy Boisvert, présidente de l’O.P.P. de 
l’école de l’Arc-en-ciel. 

L’O.P.P. s’est également donné comme 
mandat d’organiser à l’occasion des cam-
pagnes de financement pour aider et sou-
tenir certains projets que l’école souhaite 
mettre de l’avant. 

« Cette fois, nous avons décidé d’y aller 
avec une collecte de contenants consi-
gnés. C’est la première fois que nous 
allons dans ce sens. Nous avons donc 
récupéré les canettes et les bouteilles en 
vitre ainsi que les bouteilles de plastique », 
précise Mme Boisvert. 

« Au retour des Fêtes, c’est un moment 
propice pour ce genre de collecte. Nous 
avons amassé 70 sacs de canettes », sou-

tient Cindy Boisvert. 

L’argent recueilli servira à acheter du maté-
riel pour que les jeunes pussent jouer dans 
la cour d’école. Elle a été remise à la direc-
tion de l’école.  

« L’organisation tient à remercier Eugène 
Bérubé pour le camion de Recycan qui a 
facilité le transport des matières recycla-
bles, Virginie Fortin et le Café Fabulé pour 
l’emplacement central facile d’accès, gon-
flable.ca qui ont prêté un jeu pour la visibi-
lité ainsi que Provigo de Windsor qui a 
accepté de prendre la grande quantité de 
bouteilles vides pour la consigne », men-
tionne Mme Cyndi Boisvert.  

« Quand nous avons le soutien de la com-
munauté pour ce genre de collecte, ça 
donne le goût de le refaire. C’était aussi un 
beau geste pour l’environnement », 
affirme-t-elle.  

L’organisme tient à remercier Eugène 
Bérubé pour le camion de recycan qui a 
facilité le transport des matières recycla-
bles, Virginie Fortin et le Café Fabulé pour 
l’emplacement central facile d’accès, gon-
flable.ca qui a prêté un air dancer pour la 
visibilité ainsi que Provigo de Windsor qui a 
accepté de prendre la grande quantité de 
bouteilles vides pour la consigne

Marie-Pier Landry, Marie-Josée Drouin, Kathia Fontaine Frappier, Karine Leblanc, 
Léo-Olivier Boisvert (élève de l’école) Cindy Boisvert, et Isabelle Veilleux. Un mem-
bre était absent : Stéphanie Coté, qui complète le comité.

Une campagne de financement bien Une campagne de financement bien 
réussie !réussie !
Ghislain Allard 
redaction@actualites-letincelle.com
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« Le monde est en constant changement, 
et depuis quelques années, il évolue à vi-
tesse grand V dans plusieurs domaines. 
Pour nous démarquer et suivre le rythme de 
cette évolution, nous nous devons d’innover 
dans nos approches et nos offres en tant 
qu’organisation ou entreprise. Le Centre de 
formation professionnelle EXPÉ fait partie 
des organisations scolaires à se démarquer 
en termes de modalités flexibles d’enseigne-
ment avec ses formations en ligne ou à dis-
tance, ses projets de formations rémunérées 
à 100% ainsi que son offre de programmes 
en concomitance qui permet la double diplo-
mation (parcours suivis simultanément du 

diplôme d’études secondaires et du diplôme 
d’études professionnelles). Également, il al-
lie ses pratiques pédagogiques novatrices à 
des contenus de qualités basés sur les nou-
velles technologies. Sa collaboration avec 
plusieurs entreprises de la région le mène à 
travailler et développer certains aspects de 
ses programmes afin de mieux répondre aux 
changements amorcés vers l’automatisa-
tion; une technologie de l’industrie 4.0. Dans 
cette évolution rapide, nous remarquons 
également un virage dans les entreprises au 
niveau de leur approche avec les employés. 
On vise le bien-être du personnel ainsi que 
la rétention de celui-ci. »

Le Centre de formation  
professionnelle EXPÉ
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